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Compte-rendu de la réunion du Conseil 
d’administration du 26 janvier 2018 

Lieu 

La réunion se tient dans les locaux du GSR, avenue de Marathon 1 à 1020 Bruxelles 

Présences 

Nom Fonction / Responsabilité Présent Absent Excusé 

Vandervelden Vincent Président X   

Hanique Francine Secrétaire Générale X   

De Bevere Erik Trésorier X   

Dipierdomenico Toni Arbitrage X   

de Ryckère Eric Gestion sportive X   

Deknop Nadine Antidopage X   

Florent Bernard Ressources Humaines   X 

     

Ronsse Marc Directeur Technique X   

     

Van Wallendael Pierre Délégué provincial Brabant/Bxl X   

Poste à pourvoir Délégué provincial Hainaut    

Meunier Patrick Délégué provincial Namur X   

Paganelli Geoffrey Délégué provincial Liège X   

Palasti Marika Délégué provincial Luxembourg   X 

Delmarche Jean-Marc Délégué provincial Nature   X 

     

Nicolay Thierry Secrétaire administratif X   
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Compte-rendu 

Le Président ouvre la séance à 19h45 

Points prioritaires 

1. AG LFBTA 

L’AG aura lieu le 24 mars 2018 à 9h00 dans les locaux du siège social (GSR). 

Le greffe sera ouvert à partir de 8h00. 

Chacun prépare le texte de sa présentation. 

Rappel : L’AG est une présentation de l’exercice social précédent, PAS un débat. 

Envoyer les présentations PowerPoint au secrétariat administratif pour harmonisation. 

Le secrétaire administratif enverra un mail aux clubs pour annoncer la date. 

 

2. Financement des jeunes pour l’international 

Adultes 

• 75% des frais sont payés par l’archer à l’avance 

• Une partie peut être remboursée, selon résultats (tableau) 

 

Jeunes 

• Cela représente +/- 10 à 12K€ / an 

• Peut-on faire un geste ? Pour les Youth Cups, garde-t-on les même frais à charge de 

l’archer que l’année passée (250€) ? 

➔Vincent : il faut établir un budget « jeunes » pour savoir ce que cela va coûter. 

➔Action Marc et Eric 

• Après discussion, OK pour 250€ / jeune pour la YC de Roveretto (IT). 

 

Points non prioritaires 

1. Date du prochain CA 

Un CA réduit (sans les délégués) se tiendra le 26-02-2018 à 19h30 au GSR afin de préparer le 

déroulement de l’AG. 

2. Approbation des précédents rapports de CA 

Prévu le 26-02-2018. 

3. Rapport du Président (Vincent) 

a. Info de la RBA 

• Après un peu de recherche, on a retrouvé des Pin’s RBA pour donner aux archers 

lors des déplacements internationaux. 

• Le tir IFAA du GSR sera accepté comme championnat de Belgique. 

• A partir de l’année 2018 comprise, les championnats de Belgique Field seront 

basés sur plusieurs manches, celles-ci faisant partie des compétitions field 
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« ordinaires ». Des points seront attribués à l’issue de chaque manche et 

additionnés pour créer un classement. Une explication détaillée sera fournie 

ultérieurement. 

• Il y a toujours un problème avec les classifications d’un archer néerlandophone 

dans le monde du handisport. 

o Plusieurs demandes seront faites auprès des autorités afin d’y trouver 

une solution 

o Une demande a été faite auprès de Mme Catheline Dessoy afin de 

récupérer tous les documents du handisport qu’elle a créés pour la 

fédération. A ce jour, nous n’avons toujours rien reçu. 

• Les modifications du calendrier 3D ont été acceptées. 

• Concernant le 3D, les pin’s « Sanglier » ne sont pas payés par la HBL car, selon 

eux, ils ne sont pas dans les deux langues. Une vérification a été demandée. 

• A la demande de la RBA, j’ai pris sur moi de faire la commande de médailles pour 

le CB 18m en salle. A ce jour deux mails ont été faits, mais je n’ai toujours pas de 

réponse claire. 

 

b. Info de la LFBTA 

• Un club m’a demandé une aide afin de pallier le problème de l’ancien secrétaire 

qui a oublié d’envoyer un document à l’Adeps, ce qui lui aurait fait perdre +/- 

400€. 

• J’ai reçu un sponsor pour le championnat de Belgique avec des cadeaux de la 

marque Bohning. 

• Occa Sport fera un stand les deux jours. Prévoir tables et chaises pour les deux 

jours, ainsi que du courant. 

• Une plainte a été formulée à l’encontre d’un club pour sa remise de prix. Le 

plaignant estimait que la valeur des prix ne correspondait aux obligations 

demandées par la ligue. 

Le club a refait les calculs et me les a remis afin de les montrer à la personne qui 

a porté réclamation. (Ceux-ci rentrent dans les critères). 

Je pense qu’il serait bien pour l’avenir de créer un document afin de le mettre au 

greffe des clubs lors de leur compétition. 

• Résultat sur les trois questions demandées par mail. 

Thierry a réalisé un document qui ne reprend que les réponses valides. 

Comme écrit sur le mail, il vous avait été demander de répondre par oui ou non. 

Toutes autres réponses n’ont pas été comptabilisées. 

Nous avons réalisé le calcul comme demandé dans les ASBL. 

• Dans le but d'aider tout le monde, il serait nécessaire de faire un document qui 

reprend l'entièreté des remboursements pour les sportifs : que ce soit ceux qui 

sont repris dans le plan programme ou pas. L’origine de cette remarque est que 

j'ai répondu erronément à un mail concernant le remboursement des valises 

d'arc. 
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• J'ai réalisé un document pour les doubles affiliations. Il a été déposé à la RBA et 

je suis toujours en attente d'une réponse favorable pour l'envoyer à l'archer 

concerné. 

• Une demande de remboursement de certains frais du président de la RBA été 

faite. Nous sommes toujours en attente d'une réponse favorable de nos amis 

néerlandophones. 

• Je suis allé au Moulin de BEEZ avec Marc Ronse pour la signature du contrat de 

Sarah Prieels pour l’année 2018. 

Je suis toujours en attente d’une copie du contrat de Sarah de 2018. 

Une copie sera remise aux deux personnes représentant la gestion du sport au 

sein de la LFBTA : Marc Ronsse t et Éric de Ryckère. 

• Je suis allé à une formation à la LHF, afin de voir ce que le CAPS (Centre d’Aide à 

la Performance Sportive) peut nous donner. Une analyse spécifique de l’épaule 

de nos archers élites peut être effectuée à l’Université de Liège. Voir avec Sarah 

Prieels et Chrystelle Cimetta (gratuit pour elles). 

• Nous avons reçu une enveloppe supplémentaire de 4.000€ pour le Plan 

Programme 2018 de l’Adeps. 

• Ne pas oublier pour l’AG la rédaction du document concernant la réglementation 

sur les stands de tir pour les terrains extérieurs de Charleroi et Oupeye. 

• La date choisie par la majorité du groupe (CA) pour travailler sur le ROI a été 

bloquée au 1er février. Voir avec Thierry si nous faisons cela chez lui ou si nous 

devons louer une salle. Tous ceux qui ne savent pas venir se sont excusés. 

• Lors de l’ouverture du magasin de tir à l’arc à Châtelet, il nous a été promis une 

poignée de réserve, mais je n’ai toujours pas de suite. 

• SSA m’a aussi proposé un partenariat à discuter avec eux après les tirs de Las 

Vegas. 

 

4. Rapport des Délégués de Province et Tir nature 

a. Province de Namur (Patrick) 

• Rien à signaler 

b. Province de Bruxelles et Brabant (Pierre) 

• Rien à signaler 

c. Province de Liège (Geoffrey) 

• Pour l’AG, il faut diminuer le nombre de mandataires. 

• Club de Virton, ne pas oublier la labellisation de l’école 

d. Province du Luxembourg (Marika) – par courrier 

• Paiement de la journée des sports. ➔ payé 

• Paiement du CB 25m 2014. 

• Paiement pour l’école labellisée de Virton. 
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5. Rapport de l’administratrice en charge de la lutte contre le dopage (Nadine) 

• Organisation/participation (oui ou non) au Play True Day (weekend « propre » dans tous 

les sports), le dernier weekend du mois aout 2018. 

o L’idée serait de faire une action le jour du championnat de Belgique Jeunes LD 

(porter un brassard, distribuer un fascicule, …). 

o L’ONAD viendra prendre une photo 

➔Nadine fait une proposition que Erik soumettra à la RBA 

• Marc établit la liste des archers internationaux chaque trimestre et je la transmets à 

l’ONAD. 

• Qu’attend-on de moi lors de l’AG ? 

➔Une présentation des actions et réalisations durant l’exercice social écoulé. 

• Faut-il faire une charte éthique ? 

➔Vincent : il y a une charte éthique de l’Adeps que les clubs doivent respecter. 

6. Rapport de l’administrateur en charge des Ressources Humaines (Bernard) 

• Absent et excusé 

7. Rapport du responsable arbitrage, règlements et international (Toni) 

• Demande de distinction à la suite d’une perte de carnet 

➔Je propose l’envoi des demandes de distinction 2D/3D comme cela se fait pour la FITA. 

• GAU : lettre d’avertissement sur l’organisation en salle. 

• Le montant des prix remis en compétition est jugé trop faible. Il serait bon que les clubs 

affichent les montants des prix remis. 

• En championnat de Ligue, pourrait-on prévoir un quart d’heure pour contrôler le 

matériel ? 

➔Le CA marque son accord. 

• Quand une province change son ROI, faut-il l’aval de la LFBTA ? 

➔Non 

8. Rapport de la Secrétaire Générale (Francine) 

• Francine communique la situation des inscriptions aux championnats de Ligue Jeunes et 

Seniors et au CB Jeunes 

o CL SMV : 196 

o CL J : 59 

o CB J : 48 

• J’ai reçu un mail de Marc PARENT concernant Coralie. Elle a dû payer 445€ pour une 

compétition qui n’était pas dans le PP. Si la compétition avait été inscrite dans le PP, le 

prix max aurait été de 250€ pour un(e) jeune et 300 pour un(e) adulte. 

➔Il faut définir un cadre. 

• Quid des nouveaux sponsors dans l’Archer ? 

➔Liste de prix à établir par Erik. 

• Un sponsor de l’Archer demande à être « vu » sur le site. 

➔Liste de prix à établir par Erik. 

• Mécontentement des tireurs lors de la remise des prix à GAU 
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Toujours le problème de l’affichage des prix qui seront remis. 

• Il y a une demande de classification LHF d’un membre de FAC. 

➔Il faut attendre une séance de classification à la WA. 

• Un archer qui a tiré en moins valide peut-il faire les championnats en valide (si seul dans 

sa catégorie) ? 

➔Il s’agit d’un archer de CMA. Erik va voir la situation avec Serge Jacques. 

• Francine demande les articles éventuels pour l’Archer de mars. 

9. Rapport du Trésorier (Erik) 

• Les dossiers Adeps (fonctionnement et haut-niveau) ont été rentrés ce matin. C’était 

« hard » cette année. 

• J’ai besoin des feuilles de mission dès la fin des stages ! 

• La clôture 2017 n’était pas évidente. Contrôle des comptes ce 7 février. 

10. Rapport du Directeur technique (Marc) 

• Statut sportif ESA 

Dernièrement j’ai demandé aux jeunes de me fournir un programme d’entrainement, sur 

la base des directives ADEPS, pour savoir valider les statuts sportifs 2018-2019. 

Reçu par les jeunes ESA : 

o Croes Quentin 

o Carbonetti Théo 

o Osnowski Sébastien 

o Fraipont Julien 

o Amani Dalila Warda 

o Dambrin Emma 

o Schoel Lucie 

o Vanderveken Arnaud 

o Parent Coralie 

 

Reçu par les élites fédéraux FITA 

o Depoitier Julien 

o Verlinden Léandre 

 

Pas reçu : 

o Coustry Anthonie ESA 

o Guiot Vincent ESA 

o Bouffioux Simon ESA 

o Prieels Sarah ESA 

 

• Réunion avec Sarah 

Il a été convenu qu’elle envoie une mise à jour de son programme. Elle devrait 

l’envoyer le 15 de chaque mois, pour le mois suivant.  

Il doit y avoir un programme annuel sur 2 ans : 2018 et 2019 

Un programme avec les compétitions à inscrire. 
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Un programme où elle se trouve. 

Les déplacements (billets d’avions) qui sont payé par le PP seront commandé par le DT 

à l’agence de voyage BCD. Ceci pour éviter les complications avec les notes de frais.  

Le DT a envoyé un mail chez Sarah, avec un document à remplir. À ce jour rien n’a été 

fait. 

Avis du DT : il semble que quand l’ADEPS n’interviendra plus financièrement, elle tirera 

sous le drapeau GBR. 

 

• D’après les dernières nouvelles, Sarah serait sur la liste ADAMS (Anti-Doping 

Administration & System) du dopage.  

ADAMS est un instrument de gestion en ligne qui simplifie l’administration des 

opérations antidopage des partenaires et des sportifs au quotidien. 

 

• Problème d’inscription WA 

Le DT n’arrive pas à introduire le passeport du coach de Sarah dans la base de données 

Waroes. 

Un mail a été envoyé à la RBA pour avis. 

 

• Lors de la dernière réunion le CA a convenu de rédiger un document pour que la ligue se 

décharge de toutes responsabilités en cas de déplacement seul de Sarah. 

 

• Formation des cadres 

La LFBTA a reçu les brevets de la formation TA.MSIn.2016.1 

Becker Anne 20170817 

Crabbe Alain 20170818 

De Matos Alexandre 20170819 

Hanon Pascale 20170820 

Kilani Matthieu 20170822 

Marchand Emmanuelle 20170823 

Stoz Ervé 20170821 

Van Brussel Alizé 20180028 

 

Les derniers temps, le DT a beaucoup travaillé pour la formation MSIn 2017. 

Tous les cours spécifiques de la formation en cours ont été dispensés. 

Tous les candidats ont accès aux examens, qui se dérouleront le 2 avril 2018 au GSR. 

 

• L’ADEPS organise une Grande Journée « Portes ouvertes » du Sport francophone 

Cette journée se déroulera le dimanche 24 juin dans tous les centres Adeps et centres 

sportifs locaux (communaux) de Wallonie et de Bruxelles, donc forcément près de chez 

vous. 
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Le programme n’est pas encore élaboré à ce stade, mais nous aurions d’ores et déjà 

souhaité savoir si vous pouviez consacrer quelques heures de votre temps pour aller à 

la rencontre du public francophone, pratiquer un peu de sport en sa compagnie, voire 

le coacher. 

Merci de nous indiquer si vous êtes disponible à cette date et à quelles plages horaires. 

 

• Cours de recyclage N1 

Il serait possible d’organiser un recyclage N1 avec un examen pour qu’ils puissent 

obtenir le diplôme MSIn et avoir accès au cours MSEd.  

Le recyclage devra être fait sur la base des cours qui n’ont pas été dispensés en N1 ou 

qui ne le sont pas, par des cours suivis et réussis par un cahier des charges officiel. 

Les règles dans le cahier des charges de MSIn devront être respectées. 

Il s’agirait de pouvoir le faire sur une journée, avec un examen à la fin de la même 

journée. 

Une deuxième session serait possible, mais réalisée à une date ultérieure. 

Des dossiers devront être complétés par les candidats. 

À voir cas par cas, qui devra suivre tels cours et réussir tels examens.  

Cela reste à organiser. 

Pour obtenir le diplôme, ils devront réussir l’examen des cours généraux ADEPS MSIn. 

 

• Coupe Junior Rovereto 

Demande de Croes Quentin 

11. Rapport de l’administrateur en charge de la Gestion sportive (Eric) 

• Rien à signaler. 

12. Courrier secrétariat administratif et siège social (Thierry) 

• Courrier a été envoyé à Ethias avec les formulaires établissant les primes de l’année et 

les changements d’adresse du secrétariat administratif et du siège social. 

• Situation des membres : 2452 à ce jour. 

• Deux clubs ont demandé à changer de province. Cela n’a pas été soulevé au précédent 

CA. 

o Le club CAD-310 a demandé à quitter la Commission Tir Nature pour être rattaché 

à la province du Hainaut. 

TN➔ Demande faite aux membres du CA et délégués concernés par mail le 

6/10/2017. Accepté par 7 voix pour et une abstention. 

o Le club LAM-618 a demandé à quitter la province de Luxembourg pour être 

rattaché à la Commission Tir Nature 
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TN➔ Demande faite par mail aux membres du CA par JM Delmarche le 

09/10/2017. Accepté par 5 voix pour et 2 absentions. 

• RGPD 

Le règlement Général sur le Protection des Données prend effet le 25 mai. 

➔Il convient d’étudier la question pour savoir quelles mesures prendre. 

 

 

Divers 

• Pierre : Suggère une liste de ce qu’il faut faire pour organiser une compétition. 

➔Cela existe déjà sur le site (Guide des compétitions et manuel de l’utilisateur). 

 

Le Président lève la séance à 00h40 

Rédacteur : Thierry Nicolay, Secrétaire administratif F.F. 

 

Le président       La Secrétaire générale 

 

 

Vincent VANDERVELDEN     Francine HANIQUE 

 


